
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Afin d’améliorer la qualité de service et la proximité, l’étude de centralisation de la gestion du régime maladie était 
confiée au Comité de Coordination, celui-ci ayant travaillé, dès 2004, sur ce chantier d’Infogérance (sous-traitance en 
externe des actes de traitement de remboursements). 
 

Revendiqué par FO Énergie et Mines, un appel d’offres a été lancé 
fin 2005 pour s’assurer du bien fondé des choix techniques et 
politiques. 
 
Ont répondu à cet appel  d’offres : la CNAMTS (Caisse Nationale 
d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés) qui sous-traite à la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie  de Nanterre, la  MG (Mutuelle 
Générale), la MFP (Mutuelle de la Fonction Publique). La MES 
(Mutuelle Européenne de Santé devenue MUTIEG) a décidé de 
s’adosser à la réponse de la MG. 
 
Résultat de l'appel d'offre (frais de gestion): 7,5 millions d’€uros 

pour la MPF, 6,4 millions d’€uros par la CPAM de Nanterre et 3,9 

millions d’€uros par la MG. 

 
D’autre part, la  MG : 

•  était la mieux-disante tant sur le plan économique mais aussi sur le plan technique et social,  
•  était implantée sur tout le territoire,  
•  pouvait répondre au souci de proximité,  
•  était déjà opérationnelle sur ce type de gestion de régime spécial, 
•  disposait des outils informatiques.  

 
Au final : A la Session du Comité de Coordination de Septembre 2005, seule la CGT choisit la CNAMTS et la sous-

traitance à la CPAM de Nanterre ! Pourtant, les difficultés étaient connues de tous et il était évident que ce choix 

aller porter préjudice aux agents.   
• aucune proximité pour nos agents, 
• incapacité à gérer notre régime spécial, 
• outils informatiques toujours pas opérationnels malgré 2 années d’essais infructueux.  
• 31 957 dossiers en attente et 22 354 réclamations en cours.  

 
4 ans après, la situation est toujours dégradée, les outils sont toujours inopérants, la CPAM de Nanterre est toujours 
en difficulté pour assurer la mission qui lui est confiée. 
 
FO Énergie et Mines revendique un audit pour faire toute la clarté sur les problèmes de dysfonctionnements de la 
CAMIEG et de la CPAM de Nanterre. 
 
Soutenez l’action de FO Énergie et Mines. Signez et faites signer la carte pétition FO Energie et Mines. Votez et faites 
voter FO Énergie et Mines. 
 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

Qui a choisi Nanterre ? 

CAMIEG 
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